
Outil d’aide au  questionnement en équipe face à une situation gériatrique relevant de la loi Leonetti- Groupe SFAP/SFGG-2011 
 

 Intergroupe SFAP-SFGG – Janvier 2011 

11

Fiche B  : Refus  de traitement en situation de maladie grave incurable en phase avancée ou termina le chez un 
patient capable d’exprimer sa volonté  et considéré comme apte sur le plan juridique. 

 
Cas de                                     Année :      Analysé en réunion d’équipe le : 
 
 
L’ANALYSE GUIDEE PAR LECTURE DE LA LOI apparaît en écriture grasse 
 
A QUEL TRAITEMENT le patient s’oppose-t-il? : 
 
Quels sont les MOTIFS de ce refus ? : 
 
Une INFORMATION  a-t-elle été apportée au patient s ur les conséquences de l’arrêt ou de la limitation ou 
de l’abstention de ce traitement ?        OUI   NON 
 
Le patient a-t-il maintenu son REFUS après information?    OUI  NON 
 
Ce REFUS a-t-il été respecté ?       OUI   NON 
 
Pour rappel : la loi demande que le refus du patient  soit respecté lorsque la procédure d’information a  été menée 
 
Si  application du traitement malgré le refus du patient : 
 -Motifs : 
 
 

-Quelles MESURES ont été mises en place pour rendre  ce traitement acceptable malgré le refus? 
 

 
-Une REEVALUATION de la décision est-elle prévue ?    OUI  NON 
 

En cas d’abstention, des soins palliatifs et un acc ompagnement ont-ils été dispensés pour préserver la  
qualité de vie et la dignité du mourant ?  
           OUI  NON 
Si non, précisez :  
 
 
 
TRACABILITE :  
Peut-on retrouver dans LE DOSSIER MEDICAL la trace de l’information et de la décision MOTIVEE ? 
           OUI  NON 
 
 
APPROFONDISSEMENT DE L’ANALYSE : 
 
Peut-on identifier des aspects culturels, religieux ou philosophiques spécifiques ayant eu un impact dans la 
situation ?          OUI  NON 
Préciser :  
 
 
 
Peut-on identifier des aspects de l’histoire de vie du patient ayant eu un impact dans la situation ? 

OUI  NON 
Préciser :  
 
 
Quelle a été la position tenue par la famille ou les proches dans cette situation ? : 
 
  
Délai entre L’ARRET DE TRAITEMENT, s’il y a lieu  ET LE DECES :  
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Fiche B  : Refus  de traitement en situation de maladie grave incurable en phase avancée  chez un patient 
capable d’exprimer sa volonté  et considéré comme apte sur le plan juridique. 

 
Cas de                                     Année :      Analysé en réunion d’équipe le : 
 
 
Exposé libre :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


